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Cenïre-Val de Loire

SESSION PLENiERE - 22 FEVRIER 2018

VOU PRESENTE PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL REGIONAL

RAPPORT SPINETTA :

NON AU DEMANTELEMENT DU RESEAU FERROVIAIRE DU QUOTIDIEN

Le 15 février dernier, Jean-Cyril Spinetta, ancien PDG d'Air France, a remis son rapport « Pour l'avenir
du transport ferroviaire » au premier Ministre et à la Ministre des Transports. L'objectif affiché par le
gouvernement était de préparer une refonte du système ferroviaire en vue d'un marché pleinement
ouvert à la concurrence.

Les propositions qui sont faites dans ce rapport semblent pourtant aller à l'inverse de ce dont nos
territoires ont besoin pour leur développement : parmi les propositions principales figure la fin des
investissements sur le réseau ferroviaire secondaire, sur lequel circulent pourtant de très
nombreuses lignes régionales, et leur fermeture rapide, laissant ensuite aux Régions la liberté de
reprendre seules et sans contrepartie financière la réouverture et l'entretien de ces tronçons.

En Centre-Val de Loire, ce sont ainsi 6 lignes qui sont désignées comme « héritées d'un temps
révolu » et pour lesquelles la fermeture est considérée à court ou moyen terme : Paris-Châteaudun-
Vendôme-Tours, Chartres-Courtalain, Tours-Chinon, Tours-Loches, Salbris-Valençay et Bourges-
Montluçon. La proposition concrète est d'y stopper les investissements, laissant ainsi les voyageurs
avec des temps de parcours allongés et des conditions de sécurité dégradées, et ce jusqu'à la
fermeture définitive parSNCF Réseau.

Cette préconisation inique laisserait demain à la Région la responsabilité de financer seule les travaux
nécessaires au maintien du service et d'assumer les coûts d'entretien des infrastructures. Pourtant,
chacun sait que cela est dès aujourd'hui totalement hors de portée pour les finances régionales et
revient à condamner partout en France comme dans notre région, le service public ferroviaire.

Cette proposition, accompagnée d'une recommandation d'augmenter les péages ferroviaires sur le
reste du réseau national, est une insulte à l'ensemble de nos territoires ruraux. Vivre en ruralité n'est
ni folklorique ni anecdotique : c'est le choix d'un français sur cinq et il n'est pas acceptable, comme le
propose le rapport, de réserver l'offre ferroviaire aux liaisons grande vitesse entre les métropoles ou
aux zones périurbaines.

C'est pourquoi le Conseil régional Centre-Val de Loire, réuni le 22 février 2018 en séance plénière

Dénonce sans réserve les propositions du rapport Spinetta d'un abandon progressif du
réseau ferroviaire de proximité ;

Exprime sa totale incapacité financière pour intervenir demain en lieu et place de l'Etat au-
delà des efforts déjà réalisés pour l'entretien et la sécurisation du réseau ferré de
proximité ;

Condamne ledémantèlement par l'échelon national de politiques publiques essentielles
pour l'aménagement équilibré du territoire ;



Demande au Gouvernement de ne pas suivre cette voie et à proposer, au contraire, une
stratégie de régénération du réseau ferroviaire afin de le pérenniser ;
Interpelle l'ensemble des parlementaires de notre Région afin qu'ils ne soutiennent pas, le
moment venu, une loi qui viendrait condamner ces lignes de proximité et d'aménagement
du territoire.

ADOPTE A LA MAJORITE
Pour : groupes Socialistes, Radicaux et Démocrates (sauf 2 élus), Ecologiste,
Union de la Droite et du Centre, Front National et Madame RAIMBAULT
Abstention : Messieurs COMMANDEUR et GIRARDIN


